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LES METIS CANADIENS FRANÇAIS (U

'L existe dans le nord-ousfc de l'Aniéiique britannique un vaillant

petit peuple qui, depuis un certain nombre d'années, attire les

regards des observateurs. C'est la nation métisse, née de
^^ l'union des hommes de race blanclie avec les tilles des Peaux-
Rouges.

Ces blancs étaient pour la plupart des Canadiens- Français, de telle

sorte que leurs descendants professent la religion catholique,

parlent notre langue et forment ainsi une nouvelle branche île

la grande faun"lle gauloise.

Les métis, établis sur des territoires ouverts depuis un quart de
siècle à la colonisation, ont opposé une résistance acharnée à la

prise de possession do leur pays par le gouvernement canadien, et,

aujourd'hui encore, ils protestent contre l'expropriation dont ils ont
été victimes sans compensation suffisante.

Nous nous proposons de présenter au lecteur l'historique de
la lutte poursuivie ju.squ'à ce jour par la nation métisse pour
la défense de ses droits et de son indépendance.

LE NOUD-orE.ST CANADIEN, LES INDIENS ET LES MÉTIS.

Le nord-ouest de l'Amérique britannique comprend l'immense
région qui, bornée au sud par les Etats-Unis, s'étend entre la

province canadienne d'Ontario, à l'est, et les montagnes Rocheuses,

à l'ouest, jusqu'à la hauteur de la baie d'Hudson, au nord.

Ci' pays se divise en deux parties bien distinctes, les prairies et

les forêts.

Les prairies s'étendent depuis la vallée de la Rivière-Rouge
jusqu'aux montagnes Rocheuses, sur un parcours de plus de 400
lieues : les forêts conunencent ensuite et se continuent sans inter-

ruption jusqu'à la baie d'Hudson. Trois Heuves principaux, la

rivière Rouge, l'Assiniboine et la Saskatchewan, magnifiques cours

(I) Reproduit de la Revue du Monde caiholvjite, n° de septembre 1896.
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d'oau onti^nMnent nuviK.l.K.s. sillonnent la ,lain.., .t présentent
^

„nv nx^a.'.ls un si-eetacle pittoresque et grandiose.
•

,-

Pa i"^ snr leurs UonK le sol paraît s'elibnarer tout à coup et

pj; ;,..;oit -Vinnnenses falaises au Las .les,uel es coulent de.

nappe .Veau n.ajestueuses, aux eaprici-uses sn.uos.tes.

Tien n-é.ale l'inconiparal.le ï..rtilité <les prau-.es, .lu n.on.s -la

leur partie^néridionale Là se trouvent les fangeuses terre. .u>.,'e.

^: ::lusiasn.ent les Canadiens, pro.lui..nt de s. -'-;^--

récoltes, et attirant un Hot d .nnnigrants chaque année plus en

^'tvtndité au sol, laspeet luxuriant du pays pendant la belle

saitm la salubrité du clin.at, font b^en vite oubher aux nouv..u.

::::i^,u.ts la ngueur des hivers que la sécheresse de latn.ospluue

vond d'ailh-urs facilement supportables.

L n -d-ouest .le l'An.éri.pu. ..ritanni-iue, vendu comme on

le V rra plus loin, par la Cie de la baie d'Hu.lson à a C -i-^-^-

clna.lieune, forn.e au.iour.riuû l.-s provinces de Manitoba. -Saskat-

ch.-wan, Assiniboia, Alberta et Athabaska.

C'est dans la partie septentrionale de ces provn.ces que es P..aux-

K.m^. refoulés par la civilisati..., ..nt cherché un .Icnnuer refug,

V vint à l'état nomade .lu pro,lnit .le leur p.'.ehe et de leur chasse,

^^^nl'l ez non.breux, ils occupent dans ces régions des tn-rres

^Zé.erre.. dont le gouvernement canadien leur .nter.l.t de

'X"i'^^'<H^^^tion . peu près complète .lu bison dont la

ehd'" la pea^ leur étaient d'un si précieux secours, les In.hens

n vent .lithcilem.mt à vivre sur les domaines .lont on h-u

t H^ la possession: aussi, pour empêcher quds n'en s.ntent,

; g;:::ernement cana.lien s'..st-il engagé à leur fournir chaque

•innée des aliments et des vêtements.

R signés à leur sort et devenus en grande partie cIn-etiens,

les 3ers descendants .les Hurons et des Iroquois dont les

^;^res furent pour les premiers colons de 1' Amér,,,ue du nord d.

"
.e.l..utables ennemis, se montrent mamtei.an generalen n

animés de sentiments pacifiques et entrent volontiers eu ontact

•>v(>e leurs voisins. . ,

Les rapports entre colons et Peaux-Rouges cesseraient sans

.loute rar^ent d'être satisfaisants si les agents chargeas du service

des réserves, cruels et rapaces, n'exploitaient souvent de la plus
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intliffiic fiK/oii ces pauvres sauva^fes ot ne spéculaient sans scrupules

sur leur «léti-esse.

Nous verrons qu'en l!S8ô, les Peaux-Rouf^es, poussés à Vjont par

les prévarications et les brutalités des employés du gouvernenieiit

canadien, prirent une part appréciable dans le dernier soulèvement

des métis.

Ces deruM^rs, répandus un peu partout dans les répions septen-

trionales de l'Amérique britaniii(pie, st)nt principalement j^roupés

dans le Manitoba, le Saskatchewan et l'Assiniboia.

Ils descendent, pcan- la plupart, des anciens employés de la Cie

de l'Ouest, (pii, t'omlée en 17.S3 par des capitalistes f"ran(;ais, fit une

concurrence si acharnée, pour le commerce des pelleteries, à la Cie

antflaise de la baie d'Hudson.

Cette dernière ayant, en 1821, absorbé sa rivale, les employés de

la Cie de l'Ouest, tous Franeais, refusèrent d'obéir à des chefs

de nationalité britannique, se répandirent en grand nombre dans

les régions occupées par les Peaux-Uouges, s'unirent à des Indiennes

et doinièrent naissance à la nation métisse canadienne-franc/aise.

Kien différents des mulâtres, qui trop souvent appartiennent,

encore ])lus au moral (pi'au physique, à un type abâtardi, les des-

cendants de nos anciens compatriotes et des femmes indiennes ont

hérité des qualités particulières aux deux races dont ils sont issus,

sans généi-alement prendiv leurs défauts.

Amour de la liberté, bravoure, nitelligence, loyauté et générosité,

tels s(nit les traits distinctifs du caractère des métis.

Souvent, au Canada, on les a comparés aux fils des Francs et des

Oallo-Komaines qui se dépouillèrent de leur rudesse originelle sans

perdre leur sève primitive, et cette comparaison ne nianiiue pas

d'exactitude.

Ajoutons enfin cpie les missionnaires catholiques ont su faire

pénétrer dans leurs âmes des principes de morale et de piété (jue la

plupart des blancs pourraient leur envier.

Autrefois, les métis menaient une exi.stence demi-i.omade, aban-

donnant pendant plusieurs mois de l'anne'e leurs villages pour

se livrer à la pêche et à la chasse dont ils vivaient principalement
;

mais, depuis longtemps déjà, ils ont modifié leur genre de vie

et cherché dans l'agriculture ou l'élevage du bétail un élément de

richesse qui ne leur a pas fait défaut.

Les métis vivent généralement en bonne intelligence avec les
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Indiens, qni no les jahnist-nt pas en raison de leurs liens de parenté

avec eux et dont ils ont sensiblen.ent contr.lme a adoucir les

'"'T^e à eux.les querelles de triUi k trihu, jadis si i|-l"^"t;-^*^"t

presque entièrement pris tin. et les rapports entre les blancs et

les l'eaux-UouKes sont devenus bien plus faciles quautreto.s

Voici, du reste, en quels teru.es lord DuHerin, l'ennnent l.onnne

d'État anglais qui fut l'un des plus re.uarquables Gouverneurs du

Canada, sV-xprin.a sur le eouipte des niétis, dans un banquet d adu u

qui lui fut okrt à Montréal le 29 septembre 1H77 :
" Il «i y a pas ,1e

doute a-t-il dit, que les bonnes relations entre les Peaux-Rou^^es et

le Canada proviennent de cette inappréciable classe d honnnes qui

combinent l'aHunu- des aventures naturelles au sang .nd.en avec

l'instruction et la force intellectuelle qu ds tiennent de leurs

ancêtres paternels.
. x i 4. ,^.,f

"
Ils ont proclamé l'évangile de la paix, du respec mutuel, et ont

amené des résultats égaleu.ent avantageux pour le chef sauvage

dans sa cabane et le colon dans s.m chantier.

•^ Us ont été les ambassadeurs entre l'est et l'ouest, les interprète

de la civilisation et de ses exigences, vis-à-vis de ceux qui habitent

la prairie. En même temps, ils ont enseigne aux blancs 1
utilité de

ménager k-s susceptibilités, l'amour-propre, le .lésir urne de justice

de la race .sauvage."
, . , i ,„. i„ i.,..,vo

On voit que lord Dufterin savait apprécier a sa valeur le biavc

petit peuple qui s'est formé dans l'ouest du Canada. Ajoutons que

„nl ne connaissait mieux que lui les métis, car il parcourut longue-

\U leur pays, vivant au milieu <l'eux et les interrogeant

familièrement dans leur langue, c'est-à-dire en français.

Telle est la nation métisse, telle encore elle était déjà, .juand n.

Confédération canadienne s'annexa les territoires qu elle habi.

Il

PHISE I.E POSSESSION l.KS TEHRlTOiRES DU XORD-OIEST PAU LE

CANAP.X : PREMIER SOULEVEMENT DES MÉTIS.

Cefutenl«(i7.à l'époque où la Confédération canadienne fut

constituée, que le gouvernement anglais autcn-isa le nouvel Kta

établi sous son protectorat, à acquérir les territoires du nor.l-.ai t

de l'Amérique britannique possédés jus.iu'alors par la compagnie de

la baie d'Hudson.
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Aprî'H (le longues ni'ffcjciations, c(!t ticlmt eut lieu à la fiu de

l'aïuit^e 18«i9, moyonuant une somme de .SOO.OOO livres sterling.

Il fut convenu dans l'acte de cession, que le /M /(mi)o?t, c'est-à-

dire la l'aissiiiice da Ganadn, serait entièrement libre, à partir du
1er décembre 18(59, d'ouvrir à la coliJiiisation ses nouvelles posses-

sions, sauf à elle à régler, comme elle l'entendrait, les droits

des anciens pi-opriétaires du sol. sauvages ou métis.

Aussitôt ces derniers protestèrent et déclarèrent (|ue la com-
pagnie de la baie d'Hud.son n'avait pu cé(ior au Canada, sur les

terres du nord-ouest, un droit de propriété qu'elle-même ne possédait

pas.

" En effet, tlisaient-ils, d'après ses statuts, la compagnie de la baie

d'Hudson n'a été autori.sée par le gouvernement anglais qu'à

exercer un monopole commercial sur les territoires occupés par les

Indiens ou les métis et à administrer politiquement ces territoires.

Le droit d'administrer n'impli((uant nullement celui de disposer,

elle ne pouvait céder à la Conleration cpie ses prérogatives com-
merciales ou politiques, et nullement un droit de propriété sur

le sol.

Nou.s sommes, concluaient-ils, les premiers occupants de terrains

où, non seulement nous exen/ons en connnun des droits de eha.sse et

de pêche, mais encore sur lesquels nous avons construit des villatres

et établi des exploitations agricoles. On ne peut jiourtant pas nous
dép.juiller sans notre consentement de nos propriétés collectives ou
particulières, et, en supposant (ju'on veuille ncms exproprier dans
un prétendu intérêt public, on ne saurait procéder à l'empri.se

de nos inuneubles sans nous en avoir préablement indemnisés."

Ce raisonnement était tellement irréfutable, que M. Russel qui

avait été chargé, en 1«G9, par l'Angleterre, <le faire un rapport sur
l'annexion des territoires du nord-ouest au Dominion, en avait lui-

même spontanément reconnu le bien fondé.

Cependant, le gouvernement fédéral sembla faire bon marché de
ces réclamations, et dès qu'il se fut entendu avec la comjiagnie de
la baie il'Hudson, il décréta l'annexion du Manitoba à la con-

fédération, se réservant d'organiser plus tard à sa guise les autres
régions du nord-ouest, nomma un gouverneur chargé de constiiuer

au plus vite le régune administratif de la nouvelle province,

et provoqua un couiant d'émigration anglaise sur les territoires

nouvellement soumis à son autorité.
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L. n,>,uiuio.> poussa n.ôuu. h- sans-gôno jusqu'à vouloir semparer

an Manilua av.lnt 1. 1er «lécombre 1H70. Jour fixé pour son entrée

en possession des terres (lu'il avait aclietees.

En ettet.clès le l-r oetolav, 1- gouverneur N acDougall. ap es

avoir laneé une proclauwition blessante pour les nu-t.s se p.e-

:Z le les arpenteurs et une escorte de police pour entrer dans

'^r^^t-trop l.até.car ceux c,uil avait traités av.c tant de

.1. "un taient ^ris leurs dispositions pour sopposer à 1
envalnsse-

nient de le<ns terres.
. . , , ,

'

Wii, ils .valent fo™,é un g„„verneno„t V'"^'''J';^^^Z
défense natUmale, et .lont il» avaient cnhe la ,n-,.,..l.-nce a I un

leurs noiiiiné Louis Riel.
. • ; j„W de 41 ans. le personnage .,ue les métis venaient ainsi de

nlacer à leur tête était loin d être le premier venu.

^
R narqué dès son enfance par Mgr Taché, le j,rand éveque co o-

ni't ur de louest, il avait été envoyé par cet énnnent prela

rlnd collège de Montréal, .lirigé par les Sulpiciens, ou d avait

'tl:irlwrie:r^;énéreu. et désintéressé, patriote ardent,

oratur élo -t. d ioi^.ait à une Haute intelligence une nidomp-

Ubrénergie.et n;' n'était plus que lui à même d'oppo- une

résistance efficace et raisonnée aux exigences du Dominion

Cl «e« ordres, quand le gouverneur MacDougal 1
accom-

pagné d! ses arpenteurs et des troupes de police, voulut entrer dans

r Minitoba. Z métis se portèrent au-devant du nouveau venu

pour protester.

—Qui vous envoie ? demande le gouverneur.

Le gouvernement.

Quel trouvernement ?
, -i ,

_Eh le nôtre, parbleu ! Nous venons d'en faire un, et il vous

ordonne' de vous en aller et de nous laisser tranquilles.

MacDougall et ses géomètres qui n'étaient pas en force, durent

se retirer piteusement, tandis que Riel et ses ministres lanva.ent a

proclamation suivante :

^
' Nous, les représentants du peuple, assembles en conse au fo.t

(iarrv le 24 novembre 1H69, après avoir invoque le Dieu des

atious, nous refusons de reconnaître l'autorité du Canada qui

preiend avoir le droit de nous conunander et de nous imposer une

forme de gouvernement despotique."
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Les Aiif^liiis, (lt'')à iioiiihnuix à \Viniii|)f^f, capitale <lii Manitolta,

sV'taiit iiiHiir^n'-s, llirl Ht saisii- les plus imitins, puis Juj^cr par un

con.-itûl (11; guon'c leur elicF iiiiiiiiiit' Sccttt.

Co Scott l'tait (railleurs un individu dit «ac et de corde, un aven-

turier d»! la pire espi'ce, coupable de tous les forfaits.

(Juel(|ues jours avant son arrestation, le \',i tevrier 1870, il s'iHait

traitreusenieiit introduit chez un parent de Uiel nonnut' Coutu p(an'

y assassiner le pivsideiit du ^'ouveinenient provisoire. I)'autr(! part,

il s'était rendu coupable d'une tentative ih meurtre et de vo! sur la

persoinie de son bienfaiteur, M. Snow, et avait lâchement mis

à mort un métis franc.'ais nommé Parisien. Knfin, on saviiit ipTil

avait commis une foule d'autres crimes ([ui méritaient l'éciiafaud.

Facilement convaincu (h' tentative d'assassinat sur la personne
de Riel, de conspiration et d'espionnage, il fut condamné à nr)rt et

exécuté le 4 mars 1 S7().

Sur ces entrefaites, le mini.stère f(''déral, intinndé par l'éner^rie de
Kiel et dé.sespérant de pénétrer de vive force dans le Manitoha sans
s'imposer d'énormes sacrifices, Ht oHrir aux rebelles, par l'inter-

m(''(liaire de Mgr Taché, une anmistie comj)I('te et une quote-part
dans le partage des terres, s'ils consentaient à dépo.ser les arme.s.

Après (iuel(|ues hésitations, les métis, sur les instantes prières de
cet éminent prélat, acceptèrent les prop(jsitions du gouvernement
canadien, évacuèrent le fort (îarry, chef-lieu des anciennes pos-

se.s,sions de la baie d'Hudson, ainsi fpie différents autres points

stratégi(|ues, relâclièrent Icui-a prisonniers et permirent au général
Wolsley d'occuper militairement le pays.

Malheureusement, ils avaient compté sans la nuuivaise foi, non
pas de Mgr Taché, mais des autorités du Dominion.

Une fois maîtres de la situation, le.s Anglais (|ui composaient
pres(jue seuls, au détriment de l'élément français, le gouvernement
fédéral, réti-actèrent la parole donnée, et, malgré leurs anciennes
promesses, refu.sèrent sans .scrupules d'appliquer l'amnistie .sous le

prétexte que l'exécution de Scott ne le permettait plus, et que,
d'ailleurs, aucun écrit n'avait été rédigé à ce sujet.

En vain rappela-t-on au cabinet d'Ottawa que c'était après
l'exécution de Scott (pi'il avait, par l'entremi.se de Mgr Taché,
promis la grâce des rebelles

; en vain lui prouva-ton (pi'il avait
ensuite renouvelé .sa promesse d'amni.stie à trois délégués du
gouvernement provisoire manitobain, rien ne put ébranler sa ré.so-

lution.
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La tête de Riel fut mise à prix, et celui-ci dut «e réfugier

aux États-Unis, où les pères Jésuites lui confièrent un emploi dans

un de leurs établissements agricoles. l'Institut Saint-Pierre, dans le

Montana.
,

.

Ri,.l disparut alors momentanément de la scène politupie
;
nous

verrons plus loin dans quelles conditions il y réapparut.

III

VEXATIONS DONT LES MÉTIS FURENT l'oIUET: LEUR DElJXlJ'.ME

SOULEVEMENT.

La violation par les Anglais des engagements solennels qu'ils

avaient pris au sujet de l'amnistie faisait craindre quils ne se

refusassent à rempli'r leurs obligations relatives au partage, entre

les métis, d'une (piote-part des terres.

Ils ne l'osèrent pas, mais ne s'exécutèrent que de mauvaise grâce

et incomplètement.
. , , i- i.

Dans le Mauitoba, ils procédèrent aux opérations du l..tissement

d'une façon tellement arbitraire et injuste, qu'elle souleva un

.néconteriteinont général ; puis, habiles à profiter de 1
équivoque ils

refusèrent d'éten.lre le bénéfice des répartitions agraires aux autres

provinces du nord-ouest, sous le prétexte qu'elles n'étaient pas

expres-sément comprises dans la convention de 18.0, relative au

partage des terres. • x i '„ '„

De cette fa(.-on, les habitants du Manitoba se trouvaient lèses

dans leurs intérêts, et les métis des autres territoires du nord-ouest

étaient victimes du jilus absolu déni «le justice.

Ce fut seulement en 1,S7!), que M. Macdonald, premier ministre

<le la Confédération, consentit à faire voter un " biU " accordant

expressément à ces métis une ,,uote-part dans le partage des terres

<le leur pays. , . , i

Eh bien, le croirait-on, six ans .s'écoulèrent depuis la promul-

gation .le ce bill, sans que le gouvernement distribuât un acre de

terre aux nouveaux ayants-droit.

On aurait dit «lue l'a.lministration se faisait un .,eu cruel de pro-

,on<^er i.idéfiniment les opérations préalables au partage, et de

vioîer les droits acquis de toute unô population. Qu on en juge.
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On déclara indivis les liiens particuliers que les métis possédaient

personnellement depuis un temps indéfini, et, avec ces Itiens, on
forma des lots sans tenir aucun compte des anciennes limites

des propriétés.

De la sorte, les anciens possesseurs du sol étaient individuelle-

ment dépouillés de leurs héritages et n'acquéraierit, en échange de
ce qui leur appartenait légitimement, (ju'un droit à un lot

quelconque à prendre ultérieurement dans la masse partageal^le.

Bien plus, dans certaines régions, les métis i'urent dépouillés, sans

compensation aucune, non pas de terrains vagues où ils n'auraient

exercé que des droits collectifs, mais bien des héritages sur lesquels

ils possédaient les droits les plus imprescriptibles.

En effet, le gouvernement concéda à des syndicats agricoles, à des
compagnies minières, à des sociétés de colonisation ou d'élevage de
bestiau.x, de vastes étendues de terres ..^r lesquelles les gens
du pays avaient édifié des habitations, élevé des constructions de
toute soi'te, créé des exploitations agricoles ou industrielles.

Ainsi le Dominion vendit à une société de colonisation une
paroisse métisse toute entière, celle de Saint-Louis de Langevin,
avec l'o'glise, l'école, le.« habitations particulières, les terres de .'Î5

familles !

On juge du trouble ((ue ces mesures jetèrent dans le pays. Pré-

cisément au moment où le désarroi produit dans le nord -ouest par
tant d'actes arbitraires était à son comlile, les autorités fédérales

n'imaginèrent rien de mieux, pour ramener la prospérité, que d'im-

poser aux métis des droits exorbitants sur la coupe de leurs bois et

la rentrée de leurs récoltes.

Les victimes de ces abus organisèrent alor.^ un vaste pétitiomie-

ment aux autorités fédérales pour obtenir la li(|uitlation é(iuitable

de leurs droits et le prompt achèvement des lotissements.

Plus de SO supplicpies, portant la signature ou constatant l'adhé-

sion d'un grand nombre de citoyens, furent adi-essées au gouverne,
ment et reproduites, pour la plupurt, dans les journaux.

En outre, des délégations se rendirent à Ottawa, afin d'exposer de
vive voix aux ministres les griefs des populations du nord-o.iest.

L'une d'elles, composée des citoyens les plus notables <le la nation

métisse, vint notamment, en 1.S83, dans la capitale do la confé-

dération, demander justice aux membres du gouvernement.

Le clergé lui-même se mêla au mouvement.
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Mer Gramlin, évôquo de Saint- Albert, le R. P. Led.n .l'autres

prêtres encore, Hront le voyage dOttawa pour présenter aux

autorités les justes plaintes de leurs tideles.

Toutes ces pétitions, toutes ces déu>arehes restèrent sans résultat.

Je me trompe, elles eurent pour effet de décider le gouver mnent

à prendre les mesures les plus sévères, dans le but d empêcher les

n.^^dunirburs efforts pour résister pacifi,uenK.nt à 1 arf^tram.

On leur tit défense .le s'asse.nbler pour .hscuter leurs n.t...ets

collectifs et 'on les souu.it à une législation répressive d une r.gueur

exf tionnelle.
, ,

'

Fntin le gouvernement augmenta la force armée dans les pio-

vinces du n,;;-d-ouest et tit tenir aux nu.tis un langage auss. corn-

minatoire que méprisant. . ^
En effet au conunencem.nt de Tannée 1S85, un certain M.

Cla ke, délégué du gouvernen.ent, se rendit à Batoche, c -t-l..n: du

Saskatchew^n, et y déclara à la foule assemblée 'que lae,.^^^^^^^^^^^^^^

ho,nn.es de police à cheval leur appcn-teraient le rediesson en

de leurs griefs sous la forme de chaînes pour leurs chefs et

de balles pour leurs conseillers."

Voici la fière réponse qu'il s'attira :

" Ou a volé et morcelé nos terres, nous ne le.s avons pas

défendues : on nous a traités avec mépris et insolence, nous avons

ou enduré. Mais, <lu n.oment qu'on en veut à nos v-s ^ -l'es de

nos familles et de nos chefs, nous avons le droit de les défendre, et

nous les défendrons jusqu'à la mort."

Le courageux citoyen .pii s'exprimait ainsi n était aut.e que

Oabriel Dumont.le futur commamhuit en chef de l'insurrection qui

devait bientôt éclater. ,

Acé de 48 ans et parent de Riel, il était le chef i-espec e

d'un"e colonie fran<;aise .le 200 familles établies sur les bonis de la

Saska chewan. où elles formaient une agglomération importante.

vBa 141^1Me ^czouct

(A niùvrc.)
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{Suite et fin.)

l^te'uN caractère loyal et clievaleresciue, d'une indomptable éner-

//ni ^'^' *^^'""*-' In'îivoure peu commune, Gabriel Dûment exerçait

BJ' un puissant ascendant sur ses compatriotes, aussi bien dans le

%^ Saskatchevvan (]ue dans les autres provinces du Nord-Ouest.

Tous le considéraient comme l'homme d'action désigné d'avance

pour les commander, si jamais ils étaient obligés de prendre les

armes, de même qu'ils voyaient en Riel l'homme politique seul

capable de les diriger par ses conseils, en cas de péril national.

Aussi, à la suite des menaces dont ils avaient été l'objet de la

part de Clarke, chargèrent-ils Dumont d'aller trouver Riel aux

États-Unis et de le ramener au plus vite au milieu d'eux.

Sans perdre de temps, Dumont s'adjoignit trois notables citoyens,

Jacques Diister, Moïse Ouellette et Michel Dumas, et .se mit en

route pour remjilir sa mission.

Riel occupait toujours à Saint-Pierre., dans le Montana, le poste

de confiance cpie les Jésuites lui avaient accordé en 1<S70, et menait

sur la terre étrangère, entouré de sa famille, une existence paisible

et laborieuse.

Mis hors la loi depuis quinze ans, il ne pouvait rentrer au

Canada sans risquer sa vie.

Une fois poui'taiit, il avait franchi la frontière du Dominion
;

voici dans quelles circonstances :

En 1875, comme protestation contre la déloyauté des Anglais

qui, après avoir solennellement promis l'amnistie, avaient mis à

prix la tête de Riel, les métis du Manitoba avaient élu leur

ancien chef député au parlement fédéral.

Le nouveau représentant du ]i('uple étant sous le coup d'une con-

damnation par contumace, personne ne pen.sait qu'il aurait la

hardiesse de venir revendiquer son siège ; aussi l'émotion du public

(1) Reproduit do la Rinit <ht Mmiih- ratlioliqve, n'-' de septembre 1890.—Pour

le coiiiinencement de cet article, voir la Rewe Canadienne du mois d'octobre

dernier. P. OU.
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fut-elle très vive, quand, un beau jour, on apprit (jue Riel s'était

pi'éaenté au greffe du parlement pour s'y faire inscrii-e.

On avait bien cherché à l'arrêter, mais il avait réussi à
s'échapper.

Les métis savaient donc bien que si Riel consentait à redevenir

leur chef, ils pouvaient entièrement compter sur son énergie et son

dévouement.

(}abriel Dumont a fait le récit de l'entrevue qu'il eut à Montana
avec son compatriote. Ce récit, un peu naïf peut-être dans les

détails, fait néanmoins bien ressortir tout à la fois la noblesse dos

sentiments de Riel et le caractère un peu superstitieu.x: de la race

métisse. En voici l'analyse.

Arrivés chez Riel le 4 février 1885, les délégués n'y trouvèrent

que sa femme et ses enfants, car il était à la messe. Quelqu'un
l'ayant averti de l'arrivée de ses compatriotes, il sortit de l'église

pour leur souhaiter ,1a bienvenue, fit dételer les chevaux et

rentra de nouveau à l'église pour entendre la fin de la messe.

Quand il revint, il leur .lit :
" Vous êtes quatre, il est de bon

augure (jue vous arriviez ici le 4 de ce mois, mais comme vous
venez chercher une cinquième personne, permettez que je ne vous

donne ma réponse que le 5."

Le lendemain, il répondit aux délégués qu'il avait donné son

cœur à son pays, qu'il ac(iuie.s(;ait à leur demande et était tout prêt

à sacrifier au bien public .sa tranquillité, le bonheur de sa famille et

sa propre existence.

Cîabriel Dumont et ses compagnons repartirent aussitôt, afin

d'annoncer au peuple métis l'arrivée de Riel et de prendre sans

tarder les mesures commandées par les circonstances.

Fidèle à sa promesse, Riel se mit lui-même en route huit jours

plus tard, avec sa femme et ses deux jeunes enfants, qui avaient

refusé de le laisser partir seul.

Obligés de traverser un pays accidenté, d'éviter la rencontre des

agents du gouvernement canadien et de fuir les bandes de pillarrls,

nombreuses dans ces régions, les voyageurs effectuèrent leur trajet

dans des conditions aussi fatigantes (jue périlleuses. Enfin, après

vingt-deux jours de marche, ils arrivèrent à Batoche le mars.

Dès le lendemain, sur le seuil de l'église Saint-Antoine de
Padoue, Riel pronon^-ait devant une foule considérable accourue de

toutes parts pour l'entendre, une admirable allocution dans
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laquelle, liieii loin d'exciter ses C()iii]mtri()tcs à la rébellion, il leur

recomniaiidait <!.• no recouiir à la force (m'en désespoir de cause

et d'attendre encore un peu avant de prendre une résolution

déHnitivc.

Ce ne fut, en effet, (jue (|iiel(iues jours plus tard, quand d eut

perdu tout espoir d'arriver .v un accommodement avec les autorités

fé.lérales, que Hiel se décida à t.'uir un lan^afre beiliipieux.

Aussitôt les métis s'organisèrent pour la lutU; et formèrent

un oouvei'uement dont Hiel fut natui'cdlement nonnné président.

D'autre part, Gabriel Dun\ont fut acclamé comme chef militaire des

forces insurrectionnelles et i)rit iiour lieutenants Maxime Lépine et

Charles Nolin, réputés pour leur bravoure et leur intellie;ence.

Enfin, les insurf^és choisirent pour leur drapeau un étendar<l

blanc fleurdelisé chk' dend.lèmes religieux.

On voit déjà que les métis n'avaient pas oublié leur origine fvan-

(•ai.se : nous verrons que, ptnidant toute la durée des hostilités, non

seulement ils se conformèrent strictement aux lègles du droit des

gens, mais encore qu'ils s'appli(iuèrent à suivre les traditions cheva-

lerescpies en honneur dans l'ancieime mère patrie de leurs ancêtres.

Ainsi, rien ne leur eût été plus facile (|ue d'attaquer à l'nn-

proviste les Anglais, qui n'avaient pas encore eu le temps de

terminer leurs préparatifs de guerre et de leur iuHiger sur l'heure

des pertes sérieuses, peut-être même un désastre difficilement

réparable.

Dédaigneux de semblables moyens, les métis ne voulurent pas se

mettre en campagne avant que l'ennemi eût été dûment averti de

leurs int-^'-tions.

Ils rédigèrent une déclaration de guerre, (pli fut remise à Thomas

Mackay, représentant de la ct)nfédération canadieinie, ainsi qu'au

capitaine Moore, commandant des troupes de police, et alors

seulement la lutte s'engagea.

Les métis étaient relativement peu nombreux, mal armés, dé-

pourvus de toute artillerie.

On envoya contre eux le général Middleton avec plus de 4.000

hommes de troupes, une artillerie formidable et des canonnières

pour remonter les cours d'eau.

On voit combien la lutte était inégale.

Cependant, en dépit de ces conditions d'infériorité si fâcheuses

pour eux, les métis obligèrent plus d'une fois l'ennemi à reculer et

ne durent qu'à la trahison leur défaite définitive.
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Les hostilités coiniuencèrent, le 25 mars IcS.SO, pur un iinportimt

coiiibfit, celui (lu Lac-imx-CananlH.

Fait r('iiiar(|uar)k> ot qui prouve que Riel connaissait bien

son histoire de P^-ance : il ordonna à ses soldats d'attendre, pour
faire usaffe de leurs armes, (|ue les Anglaisaient tiré les premiers et

assumé de la sorte la responsabilité du sang versé.

L'attente des métis ne fut du reste pas bien longue, les troupes

de police liritannique ayant t'ait pleuvoir sur eux une grêle de
balles du ])ius loin qu'elles les apen.-urent.

(iabriel Dumont et ses hommes n'en continuèrent pas moins leui-

marche, et atta((uèrent l'eiuiemi avec une telle \igueur, qu'api'ès un
très vif engagement ils le forcèrent à battre précipitamment

en retraite, al)andonnant sur le terrain seize des siens, parmi les(iuels

le capitaine Moore, plus cinciuante fusils et une dizaine de chevaux.

Plusieurs soldats anglais avaient, eu outre, été faits prisonniers.

Les pertes des insurgés étaient minimes, mais leur vaillant chef

Gabriel Duinont avait été mis hors de combat. Fort heureusement,

la blessure (pi'il avait re(;ue à la tête, (|uoi(|U(! très douloureu.se,

n'était pas grave, et quelques jours plus tard il put reprendre son

commandement.

Les prisoiuiiers furent traités avec humanité, les blessés, .sans

distinction de nationalité, .soignés avec dévouement, et l'eiuiemi

re(;ut l'avis ([u'il était autorisé à enlever les morts, ce qu'il fit

aussitôt.

(,v)uelques jours après ce combat, les métis furent renforcés par un
certain nombre de guerriers indiens qui se joignirent spontanément
à eux.

On ne saurait s'étonner (pie les Peaux- Houges aient fait alors

cau.se commune avec les métis, car, eux au,ssi, avaient beaucoup à se

plaindre du gouvernement canadien ou de ses agents.

Au commencement de l'hiver, on avait fourni à ces malheureux
s:\uvtiges des viandes tellement malsaines (|u'uii grand nombre
d'entre eux étaient morts sitôt après s'en être nourris, et, dans
un moment où le froid sévissait avec une rigueur exceptionnelle, on
leur avait envoyé des vêtements dont ils n'avaient pu se servir tant

ils étaient peu solides.

En outre, depuis quehpie temps principalement, les agents du
gouvernement se signalaient par une brutalité révoltante à l'égard

des Indiens.
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Ces deniiors, en se joi^Miant aux nu'tis, ne firent donc que saisir

une occasion favoral.l.^ «l'user de représailles à l'égard des blancs,

dont les criminels agissements les avaient justeint^nt exaspérés.

Il faut d'ailleurs reconnaître que les Peaux-Rouges, répudiant les

habitudes de cruauté (pi'on a si justement reprochées à leurs

ancêtres, se montrc'rent accessibles aux sentiments «l'humanité que

leurs pères avaient ignorés.

Cette heureuse transformation dans les mœurs des sauvages

à laquelle les métis n'étaient pas restés étrangers, ainsi qu'on l'a vu,

était principalement l'u'uvre des mis-sionnaires catholiques, qui,

après avoir j)énétré dans les régions les plus inhospitalières du

nord-ouest, y avaient opéré de si nondireuses conversions.

Les principaux chefs des Peaux-Kouges, comme (iros-Oars et

rnundmulrr, étaient de fervents chrétiens, se conduisirent comme

tels et empêchèrent leurs guerriers de mettre à mort les blessés ou

de maltraiter les prisonniers.

Si l'on .'ut à déplorer le meurtre de «iuel.|Ues colons et de deux

mi.ssionnaires catholiciues, le RK. PP. Marchan.l et Fafard, on doit

faire remonter exchisivement la responsabilité de ces crimes à deux

chefs qui, par exception, étaient restés païens, Esprit-Errant et

Autonr-du-Gid.

Dans un deuxième engagement auquel jn-irent part les Indiens

et qui eut lieu le 23 avril à YAnsedtw-Povtsons, les rebelles rem-

portèrent encore un important succès. ( Jabriel Dumont a raconté,

au sujet de cette affaire, le curieux incident qu.> voici.

Un groiqie de métis, posté en réserve dans un bois balayé pai

des mitrailleuses (Jatling, ayant hésité à .se porter en avant,

un d'entre eux nommé Isidore Dumas eut l'idée d'entonner une

vieille chanson guerrière du temps de Napolécm Ter, et aussitAt ses

camarades, reprenant courage, s«- précipitèrent à corps per<lu sur les

canonniers anglais qui, délogés de leurs positions, eurent beaucoup

de peine à sauver leurs pièces.

Enfin,, près un cond)at acharné, le général Middleton abandonna

le ehanqi <le bataille, lai.ssant sur le terrain tous .ses bagages, une

quinzaine de morts et une quarantaine de blessés.

Dumont attribua le succès de la journée aux prières de Riel qui,

pendant tout le temps de l'engagement, avait prié les bras en cioix

et n'avait ces.sé d'invoquer le Sacré-Cceur de Jésus.

Après plusieurs autres combats acharnés, notanmient celui du
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du

Coup-de.Contmti, la lutte- st- trouva circon.scritc dans la rvir'um

avoisinaiit Hatoclic, où les insurgés M'étaient t'ortitiés.

Résolu (le fiai)i)er un «rnind coup, 1»; général Middlcton fit alors
rcnionti'i- diuis la riviéii' Saskutclicwan le vapeur Ninih rôle, (|ui

dél)ar(|ua de noinl)reUHes troupes et une forniidalile artillerie aux
alentours de la ville, dont le liondiardenieiit eoninienea aussitôt.

Elle résista héroïquement pendant trois jours, liien qu'elle fût
écrasée par une giéle de projectiles, et ni; serait peut-être jamais
tombée au pouvoir de l'c^nnemi sans le secours de la traliison.

De lâches coepiins avertirent h; général Middlcton (|ue les métis
étaient à court de munitions et lui intliquèrent le moyeu de s'intro-

duire dans la place.

Surpris à l'improviste par l'ennemi ai sur lu ))oint d'être cerné,
Dumont, après une défense désespérée, se vit dans la nécessité
d'évacuer Jiatoche, le 12 mai.

Un détail caractéi'isti(iue à ce sujet.

Un vieillard octogénaire nonuiH' Ouellct refusait énergi(|Uement
de quitter la ville. Plusieurs fois Dumont lin' avait dit :

" l'ère, il

faut l'eculer," le Ijonhomme i-épli(|uait toujours :
" Arrête donc, je

veux encore tuer un Aiiglai.s." Jamais on ne put le décider à battre
en retraite, et il mcmrut héroïquement les armes à la main.

Réfugiés dans les bois avoisimuit Hatoche, K'.s métis oppo.sèrent

encore pendant plusieurs heures à l'ennemi victorieux une résis-

tance opiniâtre, mais, hélas I leur cause était perdue.

Serrés de près par les troupes de Mi.ldleton, ils furent successive-

ment di'logés de toutes leurs positions et finalement durent se

disperser.

Riel, qui errait dans les bois, tomba dans une embuscade et fut
fait prisonnier: cjuant à ])umont, il parvint à s'échapper, et .se

réfugia aux Ktats-rnis.

L'insurrection était vaincue, la nation métisse écrasée t-t, une fois

de plus encore, la force ])rimait le droit.

Néanmoins, les patrioti(|Ues effoi'ts de Riel et de ses compafnions
n'étaient pas demeurés stériles.

Kn effet, au moment même où la lutte se poursuivait avec le

plus d'acharnement, le gouvcirnement canadien, affolé à l'idée que la

rébellion pouvait s'étendi-.' à tout le nord de l'Améritiue, avait .spon-

tanément accordé une satisfaction partielle aux réclamations d'un
certain nombre de métis et leur avait accordé des avantages (|u'ils

n'auraient jamais obtenus dans d'autres circonstances.
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IV

l,K l'Kocks |)K UlKl..

Voici donc Uiol tonil..'. .Mitiv les mains .1.- h.-s impitoyables («nne-

inis. Ils prirent sn tcto, mais auparavant ils voulurent lui ravir

l'iioiuicur. l'as .l.- calomnies (lu'ils n'aient accumulées contre ce

jrnuul citoyen, pas .1.. Lasses .liHamations par les,|Uelles ils n'ai-nt

cherché à le salir avant tle le traîner à l'écliafaud.

Un être vil et méprisable, sans couraf^o, assoillë de saii}?, sans

principes reli^rieux, tel était d'après leur lan<iaj,'e et leurs journaux,

l'adversaire devant leipiel ils avaient trend.lé autrefois.

Lui un lâche, le patriote au ^n-and cceur .pii, aux heures de lutte,

un crucifix pour toute arme, détlaif,n.eux des balles et des boulots,

parcourait les ranj^s des combattants, communiquant à tous sa

tlaunne patriotique !

Lui un être sanguinaire, Ihomme au ceur simple et bon, (pu

ordonnait de traiter avec une générosité inconnue :1e ses ennemis

les blessés et les prisonniers !

Comme on reconnaît bi.-n dans ces accusations abonunables 1 hy-

pocrisie protestante jointe à la perfidie l)ritanni(iue :

On a encore osé reprocher à Kiel l'exécution de Scott. Mais ent-

ce que la condamnation de ce malfaiteur ne fut pas prononcée par

un conseil de guerre ? Est-ce <,uelle !.. fut pas un acte de justice

et de légitime défense ? Hiel a-t-il donc fait autre chose (pie de

laisser ("xécuter une sentence justement rendue contre un espion,

un conspirateur, un assassin ( Au lecteur de rép.nidre.

Ce fut un comble (rimi)udence de traiter Kiel d'homme vénal,

Riel le citoyen intègre (pii, s'il eût v.mlu écouter les oHres déslumo-

rantes du gouvernement fédéral et trahir les siens, aurait pu (obte-

nir tout l'or (ju'il aurait voulu.

La vérité e.st, qu'en mars 18«5, le cabinet d'Ottawn, pour etoutter

l'insurrection naissante, voulut acheter .son chef, et (pie celui-ci re-

poussa avec horreur ces infamantes propositions.

La vérité est aussi (pie. vers la même épo.iue, Mgr Tache lui

oftrit. au nom du gouvernement, de lui faire restituer les biens dont

on l'avait injustement dépouiUé, et que Riel retusa encore
'



LES MF/nS CAXADIKNS FRANÇAIS (i(!ô

KiiHii, SCS imnetiiis savaient liicii (lu'ils niciitaimit, ({uaiid ils le

repivsKiitaicnt cuinini' un lioiimn' sans j)rincipfH reli<,'ii!UX.

On sait il/Jà |)(M- ce (jui précède, (lUt'ls sciitiiiiciits il<' |)n)roii(1f'

pitié raniiiiaiciit : tm verra jjIus tard (|nc sa mort fut colle d'un

héros, d'un martyr et d'un saint.

Lo procès (le Kiel fut une imlijfnc piundie de la justice, un coinlile

d'iin(piité.

Déjà cet inforttnié était sotnnis à une loi d'exc^'ption s])éciale aux

provinces du Ni>i'd-( )uest, et ipii, dans sa ritfUeur, réduisait à (i au

lieu de 12 le nondue des jurés appelés à statuer sur son sort.

Cela ne su ttit pas à ses persécuteurs, qui tirent de ses juges des

liourrenux, comme nous allons le ]ii'ouvei'.

Ktl'ectivement, d'après la léf^-islaticju pénale du Nord-( )uest, c'est

ini juj;e ap{)elé maj^iatrat .stipendiaire aufjuel incondie le soin de

choisir le jury, et qui doit, dans ce Imt, étahlir une prennère liste

de M() noms dans huiuelle sont pris les six jurés de session.

Or, ce fut un oraiif^isti' fanatique nonnné Hidiardson, connu j)ar

sa haine contre les Franc/ais et les catlioli(iues, qui procéda à La

composition dutrihunal crindnel devant lequel l'accusé devait com-

paraître. On devine l'usno-e (|u'il fit de son pouvoir discré-

tionnaire.

Tout (l'alioril, au lieu de comprendre sur la prennère liste de 30

noms un nondire égal de Français et d'Anglais, conformément à

un usage universellement adopté au Canada, Hichardson eut soin

de n'y faire Hgurer que deux catlioli(iues, un (4inadien-Fnim,'ais et

un Irlandais, et de désigner les autres mendjres de cette liste parnd

les ennenns avérés de Kiel, puis il s'y prit de fa(;on à faire élinnner

les deux catholicpies du luanhre des jurés de session.

A])rès avoir ainsi choisi les juges à son image, Hichardson s'ap-

pliqua, de complicité avi'C l'avocat de la reine, à entraver par tous

les moyens possibles la défense de l'accusé.

Ainsi la langue tle Riel était le fran(;ais, et la constitution cana-

dienne permettait de procéder aux dehats dans cette langue ; la

cour d'assi-ses ordonna qu'ils auraient lieu en anglais.

Ensuite, par une suprême iniquité, on refusa à l'accusé l'autorisa-

tion de produire à l'audience des documents indispensables à sa dé-

fense, notamment certaines lettres écrites par des agents du gou-

vernement et qui avaient été saisies sur sa personne. Elles éta-

blissaient les promesses mensongères, les dénis de justice dont les
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inôtiH avuiont été victiiuos. vi ivii.lui.'iit tout au iiioiiiH excusable

l'attituili' (l«^ Uitîl l't «le Hos coiiipatrioU-H.

L'accusé demandait uti .lôlai poiir faire venir «les Etats-Unis plu-

Hieurs témoins à déeliaijîc dont la déposition prési-ntait, à m-s yeux,

un intérêt capital. Cette mpiéte fut dédaij,'neUHeinent re-

poussée.
.

Les débats furent écourtés, scandaleusement précipités, atin

d'abrétrcr la discussion et détoutt"er la défense.

Est-ce assez comiilet {

Toutes ces illét,ralités, tous ces dénis <le justice ont été dénoncés

et prouvés, pièces en mains, devant le parlement fédéral, trop tard

hélas! par un courageux député, M. Caineron.

( )n n'est même pas 1.ion sfir que Hiel ait été condamné par le

nond.re de jurés exijré par la \o> car dans le dossier officiel soumis

au parlement, on n'a pu relever que chu\ noms comme étant ceux

dos jurés de session.

()n coneoit que, ju!.,^' dans de send)lal.les conditions, l'accusé était

çonilunnié d'avance.

En vain le .léfenseur s'effon.-a-t-il .lo prouver que l'exaltation

patrioti.iue <le Kiel était telle qu'elle était de nature à altérer son

libre arbitre et ne laissait subsister en lui qu'une responsabilité

limitée : en vain rappela-t-il élu(iuemment au.\ ju},n-s (|u'iis no pou-

vaient traiter un patriot.« accusé d'un crime politic|ue comme un

vul^mire malfaiteur, sa voix ne fut pas écoutée.

Déclaré coupable de haute traliison sans atténuation d'aucune

.sorte, Riel fut c(mdamné, le -28 juillet 1«,S5, à être pondu comme un

vil assassin.

Le rAle du tribunal criminel une fois terminé, il appartenait au

gouvernement canadien de confirmer sa décision ou do l'at-

tt'""'^!'- -11-
Malhemous.n.out, malgré l'impitoyable sévente do 1 arrêt pro-

noncé contre Kiel, bien minimes étaient les chances qu'une commu-

tation .le peine pût intervenir en sa faveur, car le cabinet féd.'ral

était c.mposé on grande majorité d'Anglais, francs- matons pour la

plupart, et i)ou disposés à la pitié.

Frapper riiommo politi(iue qui les avait humiliés dans leur orgueil

national, supprim.-r on la per-sonne de Riel un Fran(,ais patriote et

un catholi.iuo militant, telle était l'intention manifo.ste .les mini.s-

tres d'origine britanni<iuo, (pii détonaient dans lo gouvernement

canadien 7 portefeuilles .sur 10.
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S|)(''ci(il»'riit'iit ceux d'entre eux qui étaient uttiliés h lu t'riuic-

niiu.'oniienf V(iuliii(>nt venger sur l'ancien juvNident du jroiiverne-

nient insurrcctioiniel l'exécution de Scott, (|ui étiii» tindes niend)roK

les pins (letilnde lein* téinliifUMe association.

" Ah ! si jamais je puis tenir Kiel en mon pouvoir, on verra,"

HV'tait écrié un jour sir Macdonald, premier ministre de la Confé-

dération et ^Miind maître des lo^^es oran<,'istes du Dominion. Hiel

était en son pouvoir, et il voulait sa tête.

Néanmoins, les amis du condamné conservaient encore une lueur

d'espoir.

Ils se disaient (pie les trois ministres franeais rpti, eux du moins,

n'avaient pas été Itlessés dans leur tierté nationale et se disaient

bons catlioli<pjes, se laisseraient sans doute toucher par l'infortune

de leur compatriote et coreligionnaire ;
ils espéraient (pie ces mi-

nistres plaideiaient la cau.se d(! Kiel auprès de leurs collè;,nies et

olitiendraient peut-être un a<louci.ssement à une sentence manit'e.sto-

nient troji .sévère.

Cette éventualité d'une commutation de peine, si improhahie

(pi'elle fût, provo(pia pourtant le.s alarmes de la ])opulation an

glaise du Canaila et déchaîna la Fureur des francs-maeons dans tout

le J)onnni<in.

Alors on assista à un spectacle sans nom.

On vit les .sujets hritannitiues de Sa ( Jracieuse Majesté s'acharner

lâchement contre un honniie sans défense : on les vit entreprendre

une campagne furieuse pour faire tomher .sa tête.

Les francs-ma(,'onH .se signalèrent surtout par leur violence. Leur

organe otticiel, The Orangid Sentinel, se mit à tenir un langage

furiliond, et déclara totit net au gouvernement (pi'il ferait voter

contre lui aux prochaines élections ai Kiel était l'ohjet d'une mesure

de clémence.

Bref, les sectaires se répandii'ent en menaces de toutes sortes

contre les autorités fédérales et multiplièrent dans le pays les mani-

festations sanguinaires. Ainsi, à Wiunipeg, (|Uel(|Ues jours avant

l'exécution de Kiel, les memhres des loges orangistes du Manitoba

eurent l'indignité d'élever au général Middieton un arc de triomphe

représentant ini échafaud.

Par contre, les Canadiens-Franc/ais, énnisde i)itié îi la vue de l'iu'-

fortune de Riel, indignés au souvenir de tous les dénis de justice

dont il avait été victime pendant son procès, révoltés par les
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nianifostations siiuguinaires dont il t'tait l'objet, tirent entendre de

vives protestations et adressèrent supplnjues sur suppliques au gou-

vernement pour obtenir la grâce du condannié.

Peu à peu cette aHaire s'envenima et finit par pren.lre dans le

Dominion les proportions d'un conHit aigu entre Anglais et

Fran(,'ais.

D'autre part, un immense mouvement de pitié se produisit aux

États-Unis, on Irlande, en France, un peu jiartout, de telle sorte

que les télégrammes et les supplicpies demaiulant une coMimutation

de peine atH lièrent à Ottawa.

Hélas : rien n'y ût. Esclave des francs-maçons, le gouvernement

refusa de modifier la sentence de mort prononcée contre Uiel.^

Par un raffinement de cruauté inouïe, le gouvernement fédéral

prolongea pendant quatre mois les incertitudes <le Riel, (]Ui, après

avoir été condamné en juillet 18.S4, ne fut exécuté que le IG no-

vembre suivant, à Régina, chef-lieu de l'Assiniboia.

EXÉCUTION 1)K Kl Kl,.

Pendant la longue détention qui précéda sa mort, Riel ne cessa

de manifester les sentiments les plus nobles et les plus touchants,

de donner l'exemple d'une admirable ré.signation chrétienne et de

faire preuve d'un inébranlabli' courage.

On ne peut lire sans émotion le testament qu'il rédigea dix jours

avant son exécution et (jui fait si bien connaître son grand c(eur,

son amour filial, sa confiance en Dieu.

En voici les principaux passages:

" l'i ison (le Régina, fi novombre 1885.

" Au nom du Père, .lu Fils .'t du Saint-Esprit. Je déclare (|Ue ceci

e.st mon testament, (jue je l'ai écrit librement dans la pleine posses-

sion de mes facultés mentales.

" ... .Je remercie ma bonne et tendre mère pour m'avoir aimé

d'un amour si chrétien. Je lui demande ])ardon pour toutes les

fautes dont je me suis rendu coupable contre son anumr, le respect

et l'obéissance (jue je lui dois. Je lui demande a^assi pardon pour
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les fautes (pie j'iii commises contre mes devoirs envers mon bien-

nimé et regretté père et (>nvers sa mémoire vé-nérée.

" Je remercie mes frères etsonirs pour le f^rand amour et la jurande

bonté qu'ils ont eus pour moi. Je leur demande aussi pardon pour

toutes les erreiirs dont j'ai pu me rendre coupable à leurs

3'eux.

" J(^ remercie mes parents et ceux de ma l'ennne, pour l'aft'ection et

la bienveillance (ju'ils m'ont toujours montrées,—en particulier mon
affectionné et bien-aimé beau-père,—ma belle-mère, mes beaux-

frères et belles-sœurs. A eux aussi, je demande pardon pour tout

ce qui, dans ma conduite, n'a pas été bien on aurait été mal.

" Je donne une franche et amicale poi<>née de main à mes amis de

tout âge et de tout rang, de toute classe et de toute condition. Je

les remercie pour les .services (pi'ils m'ont rendus. Ma reconnais-

sance, je la témoigne particulièrement à ceux de mes amis, tant de

ce cùté-ci lie la frontière (jue de l'autre côté, (jui ont daigné s'oc-

cuper de mes affaires en public, aux ()l)lats de Marie-Innnaculée, à

la Société de Saint-Sulpice et aux S<KUrs-Grises, pour tous les bien-

faits que j'ai re(,-us d'eux di'puis mon enfance. Je leur offre mes

remerciements.

" Je pardonne de tout mon c(eur et de tout num esprit, de toutes

mes forces et de toute mon âme, à ceux fpii m'ont causé de la peine,

qui m'ont occasionné du donminge, (pii m'ont persécuté, (|ui, sans

raison, m'tait fait la guerre pendant 15 ans, ijui m'ont fait un sem-

blant de procès, qui m'cmt condamné à> mort, et je leur pardonne

entièrement comme je demande à Dieu de me pai'donner entière-

ment toutes mes fautes au nom de Jésus-Clirist. Je remercie ma
femme pour .sa bonté et sa charité à mon égard, pour la part (|u'elle

a pri.se si patiemment dans mes pénibles travaux et mes diHiciles

entreprises. Je la prie de me pardonner la peine quejeluiai

causée volontairement. Je lui recommande d'avoir .soin de ses petits

enfants, de les élever d'une manière chrétienne, avec une attention

toute particulière pour tout ce qui a rapport aux bonnes compa-

" C'est mon désir que mes enfants soient élevés avec grand soin,

en tout ce qui touche l'obéissance à l'Kglise. Je leur recommande

de montrer le plus grand respect, la plus grande soumi.ssion, et la

plus complète affection envers leur bonne mère.

" Je ne laisse à mes enfants ni or ni argent, mais je supplie Dieu,
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dans son infinie miséricorde, de remplir mon esprit et mon cœur de

la vraie bénédiction paternelle que je désire leur donner. Jean,

mon fils, Anjrélique, ma tille, je vous bénis au nom du Père, du

Fils et du Saint-Esprit, pour que vous vous appliquiez à connaître

la volonté de Dieu et soyez fidèles à l'accomplir en toute piéte et

sincérité ;
pour que vous pratiquiez la vertu fermement et smiple-

ment sans parade, sans ostentation ;
pour que vous fassiez le plus

de bien possible et restiez obéissants au clergé, prêtres et éveques,

surtout à votre évêque et à votre confesseur. Je vous bénis pour

que votre mort soit douce, édifiante, bonne et sainte aux yeux de

l'Eglise et de Jésus-Christ Notre-Seigneur.—^mm.

" Louis-David Riel,

" ^i.s de Louis Riel et de Julie de Lagimodière."

Voilà l'homme que ses ennemis déclaraient être un monstre d'im-

piété et d'avarice. Pour tous biens, il ne laissait à sa femme et à

ses enfants (lue le souvenir de ses vertus chrétiennes et un nom

sans tache.
, •

i i

Aussi quand le shérif Chapleau, frère du ministre, lui demanda

sur les marches de l'échafaud s'il avait des intentions particulières

pour la disposition de .ses biens, Riel lui fit cette réponse digne de

passer à la postérité :
" Je n'ai pour tout bien que ceci-et il tou-

chait sa poitrine dans la région du co-ur~et je l'ai donné à mon

pays il y a quinze ans ; c'est tout ce qui me reste maintenant.

Quelques heures avant son exécution, il avait écrit à sa mère les

admirables lignes que voici :

" Prison de Rt'gina, 16 novembre 1885.

" Ma chère mère,

" J'ai revu votre lettre de bénédiction, et hier dimanche j'ai de-

mandé au Père André <le la placer sur l'autel pendant la célébration

de la messe, pour que son omhre se répandît sur moi.

" A ma femme, mes enfants, mes frères, ma belle-s(t!ur et autres

parents qui me sont tous chers, dites pour moi adieu.

" Chère mère, c'est le vani de Notre fils aîné, que vos prières pour

moi montent jusqu'au tr.me de Jésus-Christ, à Marie, à Joseph, mon

bon protecteur, et que la miséricorde et l'abondance des consola-

tions de Dieu se répandent sur vous, sur ma femme, mes enfants et

mes autres parents, de génération en génération.
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" Puisse Dieu, quand sonnera votre heure dernière, être tellement

satisfait de votre piété, qu'il fasse rapporter votre esprit de la terre

sur les ailes des anges.

" Il est maintenant ileux heures du matin, en ce jour, le dernier

que je dois passer sur la terre, et le Père André m'a dit de me tenir

prêt pour le grand événement. Je l'ai écouté et suis disposé à tout

faire suivant ses avis et ses reconunandations.
" Dieu me tient dans sa main, pour me garder dans la paix et la

douceur, comme l'huile tenue dans un vase et (|u'on ne peut trou-

bler. Je fais ce (|ne je peux pour me tenir prêt
;

je reste calme,

conformément aux pieuses exhortations du vénérable archevêque
Bourget. Hier et aujourd'hui j'ai prié Dieu de vous rassurer et de
vous dispen.ser toutes sortes de consolations, afin (jue votre cœur ne
soit pas troublé par la peine et l'anxiété. Je suis brave : je vous
endjrasse en toute attection.

" Je vous embrasse en fils respectueux de son devoir. Toi, ma chère

femuie, je t'embrasse comme un époux chrétien, conformément à
l'esprit conjugal des unions chi'étiennes. J'embrasse mes enfants

dans la grandeur de la miséricorde divine. N'ous tous, frères,

parents et amis, je vous embrasse avec toute la cordialité dont mon
co'ur est capable.

" Chère mère, je suis votre fils affectionné, obéis.sant et soumis,

" Louis-David Riel."

Le Père André, confesseur de Riel, a raconté ainsi (ju'il suit les

derniers moments du condamné, dans une lettre qu'il adressa à l'a-

vocat de celui-ci, M. Lemieux.

" Régiiia, 20 novembre 1885.

" Mon cher Monsieur Lemieux,

" Notre pauvre ami Riel est mort en brave, en saint. Jamais mort
ne m'a plus consolé et étlifié. Je remercie le Seigneur de m'avoir
rendu témoin de la vie que Riel a menée en prison. Il passait tout
.son temps à prier et à se préparer au passage terrible de cette' vie

à l'éternité, et Dieu lui a accordé la grâce de faire une mort
héroïque.

" Il a, si je puis me permettre cette expression, sanctifié l'écha-

faud ; le supplice auquel il a été condamné, loin d'être une igno-

minie, est devenu pour lui une véritable apothéose.
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" Le cronvcrne.nent no pcuvait mieux faire, pour rendre immortel

le nom de lliel et se couvrir d'infumie aux yeux de l'instoire, que

d'ordonner '.'exécution de l'impitoyable sentence.

' Toute la nuit qui a précédé sa mort, Kiel n'a pas manifeste le

moindre symptôme de frayeur.

"
11 a i.rié une <n-ande partie <le la nuit, et cela avec une ferveur,

une beauté dexpi" ssion et une contenance «lui le transfiguraient et

donnaient à sa phy.sionomie une expression de beauté céleste.

" Mon cher ami, je ne puis vous dire les tristes impressions que

j'ai éprouvées en tenar>t compagnie à ce prisonnier, pour le.iuel

j'avais le respect et la vénérati<.n ipi'on a pour un saint.

" Voilà vingt-cinq ans que j'exerce le saint ministère, et je puis

vous assurer (,ue jamais mort ne m'a tant édifié et console a la

*"

''"Toute la nuit, il n'a pas eu une seule parole de plainte contre la

sentence île mort ni contre ses persécuteurs.

« Il était gai, joyeux, en voyant sa captivité près de se terminer.

" Ne craingnez rien, me disait-il, je ne ferai pas honte a mes

amis, et je ne réjouirai pas n.es ennemis et ceux de la religion en

mourant en lâche. Voilà quinze ans qu'ils me poursuivent de leur

haine, et jamais encore ils ne m'ont fait fléchir. A 1 heure ou ils

me conduisent à l'échafau.l, je faiblirai moins que jamais, et je leur

suis infiniment reconnaissant de me délivrer de cette dure captivité

oui pèse sur moi."
, ,./••„

" Pendant toute la nuit, lliel fut occupé soit à prier et a écrire a ses

parents et à ses amis, soit à converser avec moi sur des sujets pure-

ment spirituels. .

" A cinq heures je dis la messe pour lui, et il y communia pour la

dernière fois, avec une piété angélique. Après six heures, ,1 fit ses

ablutions et procéda à sa toilette afin d'aller à la mort le corps et

l'âme purifiés, comme mar.,uo de respect pour la majesté de Dieu

qu'il devait bientôt rencontrer. Pour ce motif, il aurait désire être

bien habillé. Malgré la pauvr^jté de son. accoutrement, il marclia a

la mort son habillement bien brossé, ses cheveux bien peignes
;
tout

en lui respirait la pr.>preté (lui était le symbole de la pureté de son

âme.
, , » -p i ' i„

" A huit heures et quart, quand l'assistant du sherif apparut a a

porte de sa cellule, n'osant annoncer l'ordre fatal dont il était le

messager, Riel, devinant combien il en coûtait à cet homme de
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rompre le silence pour annoncer la terrilile nouvelle, lui dit tran-

quillement et sans aucinie émotion, qu'il était jirêt.

" Il partit sur ces mots, traversa le i/imrd raoïn, marcliant il'un

pas ferme, et monta le long escalier qui conduit à la grande clianibn»

où se trouvait lecliat'aud.

" Dans C(!tte eliambre, en face de 1 ecliafoud, nous nous mîmes à

«genoux et priâmes assez longtemps. Riel était le seul qui con-

servât son sang-froid et sa présence d'esprit.

" Il se leva et alla si' placer liravcment sur l'échafaud, et, avant

d'être lancé dans l'étei'nité, il m'a,])])ela une dernière fois au|)i'ès de

lui, m'emlirassa, puis je m'éloignai. Comme Je tournais le dos à

l'échafaud, il me cria: "Courage, bon courage, mon père !" Et re-

conumindant son âme à Dieu, il invo(|uait le Sacré-Co'ur de Jésus,

<|Uîind la trappe s'ouvrit sous ses pieds.

" Sa mort fut pres(|Ue instantanée, .ses traits restèrent calmes et .sa

figure n'é])r()uva aucune contorsion.

" .Jamais jf n'ai vu de contenance plus ri'dieuse que celle (piil avait

pendant qu'il priait, au moment où il monta à l'éeliafaud. T^a

l)eauté de son âme se reflétait sur son visage, et un rayon de la

lumière? divine send)lait déjà illuminer .son visaiïe. Ses veux

avaient un l'clat exti-aordinaire et paraissaient se perdre dans la

contemplation des grandeurs divines.

" Tous les assistants pleuraient. Le liourreau lui-même était

ému."

Ainsi mourut Riel, dont la nol)le figure apparaîtra dans l'histoire

pure et rayonnante counne celle d'un héros toiid)é pour la défense

de sa patri(i, comme celle d'un martyr lâchement sacrifie'' aux basses

vengeances d'odieux .sectaires.

En apprenant l'exécution de .son époux, la femme du supplicié,

<|ui était sui' le point d'accoucher, mit au monde un enfant mort
;

(juant à la mère de Hiel, elle devint folle.

La barbare exécution de ce gi-and FraïK/ais produisit une indi-

cible émotion dans la province de Québec.

Toutes les maisons .se couvrirent d'insignes de deuil, tous les

partis, unis dans un même sentiment de colère et de surpri.se, pro-

testèr<mt unanimement contre cet as.sa.ssinat légal.

Ainsi, le 22 novembre IfSSô, eut lieu à Montréal un " meeting"

colossal, où plus de ôO,()()() citoyens votèrent par acclamation une

motion Hétri.ssant les mfmln'cs du gouvernement fédéral, princi-

Novi;mhi!i;.--18'J(>. 43
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palenu-nt l.-s ministres français qui, traites k leur devoir, n'avaient hu

écoute.-, dans cette grave circonstance, ni la voix de leur conscience

ni celle de l'humanité.

On pendit en effigie o<>s tristes sires, on alluma des bûchers ou

leur image fut brûlée au milieu des voeilerations populaires.

]\' leur côté, les Anglais sentirent se ranime;- leur ancienne haino

contre la nationalité française et leurs préjugés indéracinables

contre la religion eatholi(iue.
_

Dans l'Ontario, notanniient, les orangistes annonçaient ouverte-

ment leur intention d'envahir la i)rovince de Québec, pour la dé-

pouiller de ses franchises nationales et y anéantir l'influence

française.
. .

Jamais pays ne fut plus près d'une guerre civile que le Dominion

en 1SM5: jamais événement politi(|Ue ne laissa de traces plus pro-

fondes que l'exécution de Riel, dont, à l'heure actuelle, après dix

ans écoulés, les Canadiens-Français ne peuvent encore parler sans

amertume et sans colère.

VI

SITUATION ACTUELLE DES MÉTIS.

La(iuestion métisse n'est, du reste, pas encore résolue aujour-

d'hui, car le Dominiim n'a jamais donné qu'une satisfaction incom-

plète aux réclamations des habitants du Nord-Ouest.

Ett'eetivement, depuis les événements de l.ScS5 jusqu'au jour tout

récent encore où h-s conservateurs, maîtres du gouvernement depuis

dix-huit ans, ont été précipités du pouvoir, les métis ont toujours

été en butte à l'hostilité des autorités fédérales.

Ainsi, on a toujours refusé de faire arpenter les terres partagea-

bles du Nord-Oue.st dans les conditions réclamées par les ayants-

droit, et d'examiner les justes réclamations formulées, pour diverses

causes, par les habitants du Saskatchewan.

Les libéraux, (jui vieiment de monter au pouvoir, répareront-ils

les injustices criantes dont les métis sont encore victimes ? On

peut l'espérer, car le parti progressiste s'est montré, dans .lirtërentes

circonstances, bien disposé à l'égard des habitants du Nord-

Ouest.
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Kn tout cas, les nouveaux innîtri-H ilu j,MUVonit!iiicnt t'éiléral feront

bien (U' lu' pas ouhlicr (nu; lu nation nii'-tiHse «.'Ht de celles que l'in-

juHtiee ivvolti' mais (|Ur la lioiité (h'-saiinc, ot (pU', pour la détenso

de soH droits, clic a produit des héros, cni'aiitt'' des martyrs.

Le sunj,' de KicI n'aura pas été versé inutilement, si, un jour ou

l'autre, justice eomplète est rendue à ceux pour lesipiels il a donné
sa vie.




